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to section 463, transfer an amount to the sep
arate account maintained in 
segregated fund.

ments sur le compte séparé correspondant à 
respect of the la caisse séparée.

44. Subsection 644(1) of the French ver- 
sion of the Act is ■ ,, Le paragraphe 644(1) de la version

replaced by the following: 5 française de la même loi est remplacé par ce
qui suit : 5Rapport du 

vérificateur présenter ion ’rannoV 1"*°H* ° ‘enU de 644’ (1 > À la dale à ^quelle il est tenu de
Kudh socïJT ï““ reg'me Présenter SOn raPP°rt annuel ^ous le régime 
dans lequel a société étrangère est consti- dans lequel la société étrangère est consti-
ofnt ]°eUr!nP U,S îard, ! 31 ,1e vénf,caleur tuée- ou au plus tard le 31 maf, le vérificateur

Jnal à \'JT i de-lme 3 agent princi- 10j°int le raPPort écrit destiné à l’agent princi-
erlnhi 3UX tCmeS du Para" Pal à '^tat annuel exigé aux termes du para
graphe 665(2). graphe 665(2).
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4?: ,fect.ion 673 of the Act is replaced by 45. L’article 673 de la même loi est 
the following: placé par ce qui suit :

673 The Superintendent shall cause to be 15 673. Le surintendant doit faire publier se- 15 iWti*
published, at such times and in such form as Ion les modalités de forme et de temps, eu

'n,ster’ havm£ regard to subsection égard au paragraphe 672(1), fixées par le mi-
672(1), may determine, such information ob- nistre, tout renseignement obtenu confor-
tamed pursuant to this Act as the Minister mément à la présente loi que précise ce
may determine. 20dernier.

Miscellaneous Statute Law Amendment Act,
1991

46. Section 13 of the Miscellaneous Stat
ute Law Amendment Act, 1991 is repealed.

Northumberland Strait Crossing Act

rem-
Publication

20
1992. c. I

Loi corrective de 1991 1992. ch.

46. L’article 13 de la Loi corrective de 
1991 est abrogé.

Loi sur l'ouvrage de franchissement du 
détroit de Northumberland

47. La définition de « ouvrage de fran
chissement » ou « ouvrage », au paragraphe

25 2(1) de la version française de la Loi sur 25 
umberland Strait Crossing Act is replaced by l’ouvrage de franchissement du détroit de 
the following: Northumberland, est remplacée par ce qui

suit :

199.3. c 43
1993, ch. ‘

47. The definition “« ouvrage de 
franchissement » ou « ouvrage »” in subsec
tion 2(1) of the French version of the North-

• ouvrage de 
franchisse
ment » ou 
« ouvrage »
"crossing"

« ouvrage de franchissement » ou « ouvrage »
Structure fixe — ainsi que les installations 
et appareillages annexes — permettant de 30 et appareillages annexes — permettant de 
franchir le détroit de Northumberland. franchir le détroit de Northumberland.

Loi sur les eaux des Territoires du Nord- 
Ouest

48. (1) L’article 45 de la version française 
de la Loi sur les eaux des Territoires du 
Nord-Ouest est remplacé par ce qui suit : 35

45. Les membres de l’Office des eaux des 35 45. Les membres de l’Office des eaux des
Territoires du Nord-Ouest en fonction à Territoires du Nord-Ouest en fonction à 
l’entrée en vigueur de la présente loi demeu- l’entrée en vigueur de la présente loi demeu-

« ouvrage de franchissement » ou « ouvrage » 
Structure fixe — ainsi que les installations 30

• ouvrage c 
franchisse
ment » ou 
« ouvrage * 
“crossing”

1991c, 39 Northwest Territories Waters Act 1992. ch 3

48. (1) Section 45 of the French version 
of the Northwest Territories Waters Act is re
placed by the following:
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